
CLIM’OUSS D 
Mousse désinfectante climatisation 

 Il s’agit d’un désinfectant à base d’ammonium quaternaire 2 à 3 fois plus efficace que les 

dérivés classiques. Cette mousse contient des tensioactifs non ioniques. Elle est soluble dans 

l’eau en toutes proportions. 

 Désinfectante élimine les mauvaises odeurs générées par les micro-organismes. 

 

Domaines d’utilisations 

Recommandée pour la désinfection de toutes les surfaces dans les systèmes de climatisation. 

Agit dans les moindres interstices et élimine radicalement les particules polluées qui s’y trouvent. 

Utilisable pour les batteries d’échanges thermiques chaud, froid, les chambres froides, la 

climatisation automobile, les ventilo-convecteurs, les climatiseurs individuels… 

 Stopper le fonctionnement de l’appareil. 

 Agiter l’aérosol avant utilisation. 

 Pulvériser directement dans les endroits à traiter. 

 Laisser le produit pénétrer et agir. Remettre l’appareil en marche. 

 L’aérosol est utilisable dans toutes les positions.  

• Efficacité bactéricide, lévuricide et virucide en conditions de propreté. 

• Utilisation multiposition : tête en haut et tête en bas. 
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   LES AVANTAGES 

   LES UTILISATIONS 

   MODE D’EMPLOI 

NOTA : 

Cette documentation est le résultat de nos 

connaissances et de nos expériences du 

produit. Elle est donnée à titre indicatif, mais 

n'engage pas notre responsabilité quant à 

son application dans chaque cas particulier. 

La Fiche de  données de sécurité est 

disponible sur simple demande. 

  INFORMATIONS TECHNIQUES 

LANGUEDOC CHIMIE 
ZI la Coupe – CS 90518 – 11100 NARBONNE  / Tél  04 68 41 70 70  

www.languedoc-chimie.fr 

Éliminer les déchets selon la 

réglementation en vigueur en 

privilégiant la valorisation ou le 

recyclage. 
Produit à usage professionnel                                              

 Concentration des matières actives : 

Chlorure de didécyldiméthylammonium (CAS N°7173-51-5) : 1,13 % m/m 

N-(3-aminopropyl)-N-dodécylpropane-1,3-diamine (cas n°2372-82-9) : 0,04% m/m 

 

Température maximale d’utilisation de la formule : 80°C 

Craint le gel : ne pas le stocker à une température inférieure à 5°C 

 

Substance active notifiée dans le cadre du règlement 528/2012 concernant les produits biocides. 

Générateur d’aérosol prêt à l’emploi. TP2. Préparation biocide. 

Date d’expiration : 2 ans. 

 

 

UTILISER LES BIOCIDES AVEC PRECAUTION, AVANT TOUTE UTILISATION,  

LISEZ L’ETIQUETTE ET LES INFORMATIONS CONCERNANT LE PRODUIT. 
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